
 

Bornage 

 
 

B14 – Maîtriser la procédure de bornage amiable 

 
Personnes 
concernées 
Géomètre-Expert ou 
collaborateur débutant, 
intervenant sur une ou 
plusieurs étapes d’un 
dossier de bornage 
amiable. 
 
Préparation  
et Suivi 
Avant et Après 
Test sur les 
connaissances liées à 
la formation via 
Internet. 
 
Feuille d’émargement 
Évaluation de fin de 
formation 
Certificat de réalisation 
Attestation de fin de 
formation 
Facture acquittée 
 
 

Lieu de la 
formation 
Classe virtuelle 
 
10/12 stagiaires 
maximum 

 
Pourquoi cette formation ? 
 
Le bornage amiable est une procédure qui répond à une règlementation et une 
méthodologie précises mises en œuvre par le Géomètre-Expert à la demande d’un 
client. 
Il est primordial pour l’Expert ainsi que pour tout collaborateur devant intervenir sur tout 
ou partie du processus de bornage amiable de maîtriser ce sujet, et renseigner 
utilement le client. 
 

Cette formation abordera les thèmes suivants : 

• Connaître les différentes étapes du bornage amiable 

• Savoir utiliser les bons outils au bon moment 

• Savoir débloquer les situations, et faire avancer le dossier 
• Être capable de renseigner utilement le client 

 
 

Objectifs 
Cette formation est conçue pour être directement utilisable, avec de nombreux cas 
pratiques. 

 
Prérequis 
Intervenir sur la chaine de production du foncier au sein d’un Cabinet de Géomètre-
Expert 
 

Dispositif Pédagogique 
 

Support de cours et questionnaire de fin de formation envoyés par mail, 
échanges/questions/réponses sur cas concrets, exemples fournis par mail après la 
formation. PC avec Webcam et micro pour chaque stagiaire. 
 

 
Pré-Inscription 

 

par e-mail : carine.ldcg@orange.fr 
via Internet : www.ldconsulting.fr 

 
puis chèque ou virement dès la fin de la formation à réception de la facture par mail  (pas de subrogation) 

 

Renseignements : Carine  09 6692 0181 
 

   Si vous avez besoin d’un aménagement spécifique pour suivre cette formation, contactez-moi. 
 
 
 

 
LD Consulting – 32, rue Paul Doumer – 56000 Vannes 

SIRET : 432 981 272 00037 
Organisme de Formation enregistré sous le numéro 53 56 08643 56 auprès du Préfet de la région Bretagne 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 

http://www.ldconsulting.fr/


 
Tarif 
 
À distance  
320 € Net de taxe / 
personne 
 
L’OF attestera sur l’honneur 
de votre présence tout au 
long de la formation 

 
 

Configuration 
requise au minima : 
- Un PC avec un accès 
Internet et le son 
- Un casque si 
environnement 
bruyant 
- Une caméra allumée 
et un micro  
- Une adresse e-mail 
(envoi convocation, 
documents et lien 
connexion) 

 
Durée 
1 jour : 7h 
De 9h à 17h  
 
Lieux & Dates 
À consulter sur le site 

 
Intervenant 
 
Vincent CASTIGLI 
 
Géomètre-Expert 
Expert judiciaire 
près la Cour d’Appel 
d’Aix en Provence 

 
Contenu B14 – Maîtriser la procédure de bornage amiable  
 
 

1/. Le cadre d’intervention du GE 
 

• a) Les textes régissant la procédure, les directives ordinales 
 

• b) Les bases du droit de propriété (code civil) 
 

• c) Bornage amiable, judiciaire, reconnaissance de limites, rétablissement de 
limites, délimitation de la propriété de la personne publique : quelle procédure 
s’applique selon le cas rencontré ? 

 
 

 

2/. Étude de cas : exemple de déroulé d’une procédure de bornage 
amiable 

 
 

• a) Étude de cas de dossier de bornage amiable depuis la commande du client 
jusqu’à la production des livrables et leur conservation (Géofoncier + RFU) 
 
o Les différentes étapes de la procédure, leur enchainement 
o Les outils numériques 
o Les points d’arrêt, de vigilance 
o Le contrôle qualité en cours de procédure 
o Le contrôle qualité avant livraison 
 

• b) Les difficultés habituellement rencontrées lors de la procédure bornage 
amiable : quelles sont-elles ? Comment les anticiper ? Comment les traiter ? 

 
 
o Difficultés techniques 
o Difficultés juridiques 
o Difficultés relationnelles 

 
 
 

Avec exemples, illustrations et études de cas concrets tout au long du cours. 

 
LD Consulting – 32, rue Paul Doumer – 56000 Vannes 

SIRET : 432 981 272 00037 
Organisme de Formation enregistré sous le numéro 53 56 08643 56 auprès du Préfet de la région Bretagne.  

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État. 
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